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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Aussenwirtschaftspolitik

In der Wintersession 2019 gelangte das Geschäft zur Genehmigung des
Wirtschaftspartnerschaftsabkommen zwischen den EFTA-Staaten und Indonesien  in
den Ständerat. Nachdem sich im Nationalrat noch eine sehr ausführliche inhaltliche
Debatte entsponnen hatte, hielt sich der Ständerat relativ kurz. Christian Levrat (sp, FR)
empfahl im Namen der APK-SR die Genehmigung des Abkommens. Er hob die
vielversprechenden Wachstumsprognosen des SECO im Hinblick auf das
Handelsvolumen der beiden Länder hervor und verwies auf die Umsetzung gewisser
Nachhaltigkeits-Richtlinien. Dazu gehöre unter anderem die Gewährleistung der
Rückverfolgbarkeit des Palmöls und die Absicht, die Zollpräferenzen nur für
nachhaltiges Palmöl anzuwenden. Für Levrat war klar, dass die Schweiz bei der
Entwicklung internationaler Standards und Zertifikaten mitwirken müsse, damit der
Palmölhandel den Anforderungen von Unternehmen und Umweltorganisationen
entspräche. Thomas Minder (parteilos, SH) kritisierte indes die gelebte Doppelmoral des
Parlaments, welches einerseits den Klimaschutz proklamiere, andererseits aber den
Freihandel fördere. Damian Müller (fdp, AG) hingegen versuchte dem Abkommen auch
auf der Ebene der Nachhaltigkeit etwas Positives abzugewinnen. Er unterstütze den
Vertrag auch deswegen, weil damit «verpflichtende Bedingungen» eingegangen würden,
die mittel- und langfristig die Situation in Indonesien verbessern sollten. Der
anwesende Bundesrat Guy Parmelin verdeutlichte zum Abschluss noch einmal, dass
auch den Interessen der Schweizer Landwirtschaft Rechnung getragen werde. Der
Ständerat folgte der Empfehlung seiner Kommission und nahm das Geschäft mit 34 zu 6
Stimmen (bei 4 Enthaltungen) deutlich an. Auch in der Schlussabstimmung am
darauffolgenden Tag sprachen sich beide Räte für das Geschäft aus. 

Obwohl man den Standesinitiativen aus Bern (Kt. Iv. 18.317), Genf (Kt.Iv. 18.303), Freiburg
(Kt. Iv. FR 18.320), Thurgau (Kt.Iv. 17.317) und dem Jura (Kt. Iv. 18.325) Rechnung getragen
hatte, regte sich im Januar 2020 erneuter Widerstand gegen das
Freihandelsabkommen. Ein Komitee «Stop Palmöl aus Indonesien» fasste den
Beschluss, das erste Referendum überhaupt gegen ein Freihandelsabkommen zu
ergreifen. Nachhaltiges Palmöl gebe es gemäss Komitee nicht, daher würde man mit
dem Abkommen der Umwelt und aufgrund der Zollerleichterungen auch den Schweizer
Bauern schaden. An die Spitze des Komitees stellte sich die Biobauerngewerkschaft
Uniterre gemeinsam mit Umweltorganisationen wie der Klimastreikbewegung. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.12.2019
AMANDO AMMANN

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Après l’adoption par la chambre du peuple, la motion relative au projet de loi sur la
réduction de la densité réglementaire et l’allègement de la charge administrative qui
pèse sur les entreprises, déposée par la parlementaire Sandra Sollberger (udc, BL), a
été examinée par la chambre des cantons. La commission de l’économie et des
redevances du Conseil des États (CER-CE) a proposé à sa chambre, par 9 voix contre 4,
d’adopter la motion. Une minorité emmenée par le sénateur Levrat (ps, FR) s’est
opposée à la motion. La majorité de la commission a critiqué les efforts «insuffisants»
entrepris par le Conseil fédéral pour juguler le fardeau administratif des entreprises
helvétiques. Elle a notamment critiqué la décision de renoncer à l’implémentation
d’une autorité indépendante chargée d’évaluer l’impact des réglementations (AIR).
Selon la majorité, cette décision va à l’encontre des motions 15.3400 et 15.3445,
pourtant adoptées au sein du Parlement, et met en évidence le peu d’implication du
Conseil fédéral dans cette lutte pour maintenir la compétitivité des entreprises
helvétiques. La CER-CE a d’ailleurs déposé une initiative parlementaire 19.402 pour
pallier cette décision du Conseil fédéral. A l’opposé, la minorité de la commission a jugé
inadapté de lutter contre la bureaucratie par la bureaucratie. Au final, la volonté
d’imposer une stratégie de dérégulation l’a emportée. La motion a été adoptée par 25
voix contre 16 et 1 abstention. 2

MOTION
DATUM: 20.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.65 - 01.01.21 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le projet 2 de la révision du droit de la société anonyme s’est profilé comme un
contre-projet indirect à l’initiative populaire fédérale 17.060 «Entreprises responsables
– pour protéger l’être humain et l’environnement». Après de longs débats, la
Commission des affaires juridiques du Conseil des États (CAJ-CE) a proposé à sa
chambre, par 7 voix contre 4 et 1 abstention, d’entrer en matière sur le projet. 
Néanmoins, lors de la session d’automne 2019, les parlementaires ont adopté une
motion d’ordre Noser (plr, ZH) qui renvoie l’objet en commission pour une nouvelle
analyse. Par 24 voix contre 20 et 1 abstention, les sénateurs et sénatrices souhaitent
donc que la recommandation de la CAJ-CE prenne en compte les dernières
propositions du Conseil fédéral. En effet, le gouvernement est intervenu en amont du
débat parlementaire pour critiquer une initiative et un contre-projet qui nuiraient à la
place économique suisse selon lui. Le contre-projet indirect ne sera donc pas examiné
avant la fin de la 50ème législature. 
Le camp rose-vert, par l’intermédiaire de Christian Levrat (ps, FR) et Robert Cramer
(verts, GE) ont fustigé cette décision, en mettant en avant la crainte des partis
bourgeois à l’aube des élections fédérales. A l’opposé, Andrea Caroni (plr, AG) et Stefan
Engler (pdc, GR) ont rappelé que la volonté de repousser le débat n’était pas nouvelle,
et qu’il était impératif de prendre toutes les variables en compte, et de ne pas agir dans
la précipitation. Le contre-projet indirect devra donc attendre la 51ème législature
pour connaître son rôle dans le débat sur l’initiative populaire. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que le projet 2 de la révision du droit de la société anonyme (SA) s'était
logiquement imposée comme un contre-projet indirect à l’initiative populaire fédérale
17.060 «Entreprises responsables – pour protéger l’être humain et
l’environnement», les nouvelles propositions du Conseil fédéral ont modifié la donne.
La chambre des cantons s'est donc prononcée, à nouveau, sur le contre-projet
indirect. Au final, la nouvelle version, influencée par les recommandations du Conseil
fédéral, a été adoptée par 25 voix contre 13. Cette nouvelle version restreint, encore
plus, le champ d'application de l'initiative populaire. Par exemple, le devoir de diligence
serait réduit uniquement aux «minerais de conflit» et au «travail des enfants». De plus,
la nécessité de rendre un rapport ne serait imposée qu'aux «sociétés d'intérêt public».
Ou encore, la nouvelle législation ne concernait que les entreprises de plus de 500
employés et qui détiennent un chiffre d'affaire supérieur à 80 millions de francs suisse.
La majorité bourgeoise, et particulièrement le PLR par la voix de Ruedi Noser (plr, ZH), a
jugé qu'il était injuste de culpabiliser les entreprises alors que 99 pour cent sont
exemplaires. A l'opposé, la gauche, et notamment le PS par la voix de Christian Levrat
(ps, FR), a souligné la nouvelle dynamique qui anime notre société et demande plus
d'équité. De son côté, le Conseil fédéral a précisé que le problème existait à l'échelle
internationale et qu'une solution nationale aurait donc une portée limitée. Au final, le
Conseil des Etats a adopté le nouveau contre-projet indirect, inspiré des propositions
du Conseil fédéral. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Les sénateurs et sénatrices ont maintenu de nombreuses divergences lors du troisième
débat à la chambre haute sur la modernisation du droit de la société anonyme (SA).
Ces divergences peuvent être divisées en trois volets: l'ancrage national des
entreprises, la représentation lors des assemblées générales et l'implémentation de
l'initiative Minder sur les rémunérations abusives. 
Premièrement, le Conseil des Etats a refusé la proposition, pour les entreprises, de
fixer leur capital-actions en monnaie étrangère. Les sénateurs et sénatrices ont
également refusé, par 22 voix contre 19, le compromis suggéré par Ruedi Noser (plr, ZH)
de n'autoriser que le dollar américain et l'euro. De plus, la chambre haute a balayé, par
34 voix contre 8, la possibilité d'organiser une assemblée générale à l'étranger. Le parti
socialiste, par l'intermédiaire de Christian Levrat (ps, FR), a souligné l'importance du
lien entre les grandes sociétés et le tissu économique local.  
Deuxièmement, les sénateurs et sénatrices ont maintenu l'exigence de confidentialité
pour un représentant indépendant des actionnaires en amont d'une assemblée
générale. Mais surtout, ils ont abaissé le seuil de capital-actions pour inscrire un objet à
l'ordre du jour, de 3 à 0.5 pour cent.
Troisièmement, le volet lié à l'implémentation de l'initiative Minder a animé les débats.
La chambre haute a ainsi maintenu plusieurs divergences afin d'interdire de
nombreuses options de parachutes dorés. Elle a notamment interdit les rémunérations
en cas de changement de contrôle, en cas de convention d'annulation ou encore les
indemnités liées à une activité ultérieure dans un organe de la société. 
Au final, le ping pong entre la chambre du peuple et la chambre des cantons continue.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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La frange de la droite libérale du Conseil des Etats, minoritaire dans cette chambre,
peine à imposer les propositions du Conseil national. 5

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

L'initiative cantonale jurassienne, exhortant les autorités à sortir les produits agricoles
de l'accord de libre-échange avec les pays du Mercosur, a été balayée par le Conseil
des Etats. Seul.e.s 8 élu.e.s (contre 29 et 2 abstentions) ont suivi la minorité Vara (verts,
NE). Cette dernière avait pourtant fait part de ses craintes quant à la mise en
concurrence de la production agricole suisse avec l'arrivée sur le marché de viande, de
vin et de fruits d'un coût bien moindre et produits dans de mauvaises conditions. Elle
en a profité pour souligner que plus de 67'000 signatures avaient été récoltées en
quelques jours contre cet accord de libre-échange dans le cadre d'une pétition
circulant sur internet. 
Représentant la majorité de la commission (CPE-CE), Damian Müller (plr, LU) a rappelé
que les règles édictées par l'OMC interdisent d'exclure un secteur entier d'un accord
de libre-échange (ici, l'agriculture). Et de manière plus concrète, les concessions faites
dans le cadre de cet accord ne sont pas grandes, d'après la majorité qui est de l'avis
que l'agriculture ne sera que peu touchée une fois l'accord ratifié. Des membres du
Parti socialiste ont soutenu la majorité, à l'image de Christian Levrat (ps, FR) qui, bien
qu'attentif à l'évolution de cet accord, a refusé de s'y opposer par principe alors que
les détails de l'accord n'ont pas encore été dévoilés. Il a également estimé que la voie
législative proposée par l'initiative cantonale n'était pas la bonne pour répondre aux
questions soulevées par cet accord.
La chambre haute a, par la même occasion, refusé de donner suite à l'initiative
cantonale genevoise qui souhaitait soumettre cet accord de libre-échange au
référendum facultatif. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.03.2020
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2019, S. 1253 ff.; AZ, LT, SGR, TA, 28.1.20
2) BO CE, 2019, pp.196 s.; BaZ, 20.3.19
3) BO CE, 2019, pp.964 s.; Communiqué de presse CAJ-CE du 14.08.2019; Rapport CAJ-CE du 03.09.2019; LT, Lib, NZZ, TA,
27.9.19
4) BO CE, 2019, pp.1212 s.; Communiqué de presse CAJ-CE du 22.11.2019; LT, 1.11.19; NZZ, 22.11., 23.11., 5.12.19; WoZ, 12.12.19;
TA, TG, 17.12.19; AZ, CdT, LT, Lib, NZZ, TA, 19.12.19
5) BO CE, 2020, pp.26; NZZ, 5.3.20
6) AB SR, 2020, S. 118 ff.; Rapport de la CPE-CE du 16.01.2020
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